
 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal s’est réuni en séance publique le mardi 13 mai 2025 à 19 H 00, Salle des Fêtes, sous la présidence 

de Mme Catherine LEDOUBLE, Maire. 

 

Etaient présents : M. LIMA Emmanuel, M. ARGAUT Jean-Pierre, Mme ROTH Michèle, M. MAITROT André, Maires-

Adjoints, MM. BALLAND Alain, TRIAULAIRE Jean-Pierre, BRUNET Raymond, DRAGON Jean-Luc, DUMONT Jean-Michel, 

Mmes LANOUX Claudie, KUROWSKI Myriam, BERLOT Catherine, RICCARDI Véronique, MM. GOUJARD Pascal, RAHAMNIA 

Farid, NEFFLIER Pierre-Marie, Mmes QUINTART Sylvie, DEMIR Selda, EDESA Stéphanie, DURUPT Sandra, JOSSO Gorete, 

M. GROSJEAN Sébastien, Mmes PAGLIA Olympe, ERCAN Meryam, ROGE Patricia, GARET Sylvie et M. BALLANFAT Florent 

formant la majorité des membres en exercice. 

 

Etaient absents représentés : 

Mme Marie-Pierre LEROY  mandataire Mme Catherine LEDOUBLE 

M. Renaud BOSSAERT   mandataire  M. Emmanuel LIMA 
M. Sébastien LAROCHE   mandataire  Mme Patricia ROGE  
M. Jean-Pierre CORNEVIN  mandataire M. Florent BALLANFAT 
 

 
Était absent : 
M. Cédric NOEL 
 
 
 
Madame Meryam ERCAN a été désignée secrétaire de séance. 

Le procès-verbal de la séance publique du 1er avril 2025 a été adopté à l’unanimité. 

  

SEANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

13 MAI 2025 

COMPTE-RENDU 



DCM 2025/653 – Personnel communal – Cumul RIFSEEP / Indemnité de maniement de fonds versée 

aux régisseurs 

 

 

Le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel 

(RIFSEEP) est exclusif de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir, à l'exception 

de celles énumérées par l'arrêté du 27 août 2015 pris en application de l’article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 

2014 portant création du RIFSEEP dans la fonction publique de l’État.  

 

L’article 1er de l’arrêté du 21 janvier 2025, publié le 30 janvier 2025, est venu compléter l'arrêté du 27 août 2015, 

en ajoutant notamment à la liste des exceptions les indemnités de maniement des fonds. Ainsi, à compter du 31 

janvier 2025, l'indemnité de maniement de fonds peut être accordée aux régisseurs disposant du RIFSEEP. 

 

Le Conseil municipal : 

- approuve l’attribution d’une indemnité de maniement des fonds aux agents assurant les fonctions de 

régisseur dans notre collectivité, étant précisé que cette indemnité pourra leur être versée dès lors que les actes 

constitutifs des régies et les actes de nomination des régisseurs auront été modifiés en conséquence, 

- précise que les crédits correspondants seront inscrits au budget communal. 

 

Vote : unanimité 

 

 

 

DCM 2025/654 – Montant reversé de 50 % de la recette de billetterie du spectacle « Une 

présence idéale » à l’association « Développement des Soins Palliatifs et des Traitements de 

la Douleur dans l’Aube (DSPDA) » 

 

 Par délibération N°2024/590 du 17 décembre 2024, le Conseil Municipal a décidé de verser à l’association 

“Développement des Soins Palliatifs et des Traitements de la Douleur dans l’Aube (DSPDA)“, domiciliée au Centre 

Hospitalier Simone Signoret à Troyes, 50 % des recettes de la billetterie du spectacle “Une présence idéale”. 

 

 Ce spectacle s’est déroulé à l’Espace Gérard Philipe le jeudi 3 avril 2025 et les recettes de la billetterie se sont élevées 

à 2 722 €. 

 

Le Conseil municipal décide de verser à l’association « Développement des Soins Palliatifs et des Traitements de la 

Douleur dans l’Aube » la somme de 1 361 € correspondant à 50 % des recettes de billetterie totale. 

 

Vote : unanimité 

 

 

 

DCM 2025/655 – Convention de partenariat avec l’entreprise Ammaréal 
 
 

Dans le cadre du tri de ses collections débuté en 2023, la bibliothèque municipale se trouve aujourd’hui avec près de 

8000 livres qui ont été retirés des collections. Dans un souci d’offrir une seconde vie à ces documents, la Ville de Saint-

André-les-Vergers pourrait faire appel à la société Ammaréal.  

 

   La société Ammaréal propose de récupérer les livres retirés des bibliothèques pour les revendre ou pour les recycler.  



 

Cette solution présente l’avantage de n’occasionner aucun frais pour la Ville, les livres étant collectés gratuitement 

par la société (cartons et palettes inclus). De plus, 10 % de commission sur le montant des ventes est reversé à la 

municipalité et 5 % est reversé à une association partenaire favorisant la lecture. 

 

Le Conseil municipal autorise Madame le Maire ou son représentant à signer la convention de partenariat avec la 

société Ammaréal. 

 

Vote : unanimité 

 

 

 

DCM 2025/656 – Convention de partenariat de lecture publique avec le Conseil Départementale de  

l’Aube 

 

Dans le cadre de l’ouverture du réseau de la Médiathèque Départementale de l’Aube aux communes de plus de 

10 000 habitants, la Ville de Saint-André-les-Vergers pourrait y inscrire la bibliothèque Georges Royer. 

 

 Ce partenariat permettrait de bénéficier de :  

- Prêts d’outils d’animations (tels que des raconte-tapis, des malles d’animations, des expositions…),  

- Formations gratuites pour les agents, 

- Collections supplémentaires pour les usagers,  

- Conseils dans la mise en œuvre de projets,  

- Accompagnements dans les demandes de financements que proposent le Conseil Départemental.  

 

En contrepartie, la Ville de Saint-André-les-Vergers s’engagerait à verser une cotisation annuelle. Son montant est 

fixé par l’Assemblée départementale, à savoir 0.15 € par habitant. 

 

Le Conseil municipal autorise Madame le Maire ou son représentant à signer la convention de partenariat de lecture 

publique avec le Conseil Départemental de l’Aube. 

 

Vote : unanimité 

 

 

DCM 2025/657 – Espace Gérard Philipe – Demande de subvention auprès de la Région Grand 

Est pour la saison 2025/2026   

 

 La Région Grand-Est met en place un dispositif d’aide aux lieux et projets annuels structurants du spectacle vivant.  

 Conformément aux objectifs prioritaires de la politique culturelle régionale, ce dispositif vise à :  

 

• soutenir les lieux permanents professionnels et les projets annuels structurants du 

spectacle vivant, ancrés localement et de rayonnement régional, jouant un rôle majeur en matière 

de création, de diffusion et de dynamique culturelle territoriale,  

• réduire les inégalités territoriales d’accès à la culture,  

• encourager les projets s’inscrivant dans une stratégie de développement culturel territorial,  



• amener les lieux à travailler en réseau et à chercher de nouvelles synergies visant à améliorer les 

conditions de la création artistique ainsi que l’offre culturelle.  

 

Le Conseil municipal autorise Madame le Maire ou son représentant à solliciter une subvention de la Région Grand 

Est d’un montant de 20 000 € au titre de l’aide aux lieux et projets annuels structurants pour le projet suivant : 

Programmation culturelle 2025/2026 de la ville de Saint-André-les-Vergers, dont la saison 2025/2026 de l’Espace 

Gérard Philipe,  

 

Vote : unanimité 

 

  

DCM 2025/658 – Espace Gérard Philipe - Demande de subvention départementale pour le 

festival « Guitares du Monde » 

 

 Le 28ème festival « Guitares du Monde » aura lieu à l’Espace Gérard Philipe du 17 au 21 mars 2026.  

 

Le Conseil Départemental de l’Aube contribue au développement culturel du territoire, en soutenant des projets 

culturels ponctuels, des initiatives enrichissant l’offre culturelle et des projets de diffusion culturelle, avec une 

démarche associant praticiens amateurs encadrés par des artistes et des techniciens professionnels. Le Conseil 

Départemental de l’Aube est susceptible de soutenir le projet « Festival Guitares du Monde 2026 » en allouant une 

subvention. 

  

Le Conseil municipal autorise Madame le Maire ou son représentant à solliciter une subvention du département de 

3 500 € pour le projet suivant : Festival « Guitares du Monde » 2026. 

 

Vote : unanimité 

 

 

DCM 2025/659 – École Municipale des Arts et Loisirs – Nouvelle offre culturelle 

 

La Ville de Saint-André-les-Vergers souhaite mettre en place une nouvelle offre culturelle au sein de l’Ecole Municipale 

des Arts et Loisirs, en proposant des stages payants, encadrés par les enseignants de l’école, pendant les périodes de 

vacances scolaires.  

 

Ces stages seraient ouverts à tous, élèves de l’école ou non, dryats et non dryats, selon les thèmes et les niveaux 

proposés.  

Toutes les disciplines enseignées à l’EMAL pourraient être concernées par cette nouvelle offre. 

 

Le Conseil municipal décide d’appliquer pour cette nouvelle offre culturelle un tarif par demi-journée de 12 € pour 

les dryats et 15 € pour les non-dryats. 

 

Mmes Patricia ROGE et Catherine LEDOUBLE sont intervenues sur ce dossier.  

 

Vote : unanimité 

 



 

DCM 2025/660 – Subventions à verser aux associations dryates pour l’encadrement 

d’activités sportives réalisées pendant les vacances de printemps 2025, au centre de loisirs 

 
Dans le cadre des vacances de printemps 2025, au centre de loisirs Pierre de Celle, plusieurs associations dryates ont 
animé des séances sportives : 

-  Les Bergeronnettes ont animé 8 séances autour de la gymnastique 
-  Les Sitelles ont animé 6 séances autour de la gymnastique  
-  Le Tennis Club Saint-André a animé 1 séance autour du tennis 

 
Le Conseil municipal approuve le versement des subventions comme suit : 

- Les Bergeronnettes : 360 € 
- Les Sitelles : 135 € 
- Tennis Club Saint-André : 45 € 

 
Mmes Patricia ROGE et Catherine LEDOUBLE sont intervenues sur ce dossier. 
 
Vote : unanimité 
 
 
 

DCM 2025/661 – Acceptation fonds de concours de Troyes Champagne Métropole – Création 

d’un aménagement cyclable et de stationnement vélos – voie verte – Fontaine Saint-Martin 

 
  

Le projet de création d’une voie verte est estimé à 281 548 € HT. Par délibération n°20 du 03 avril 2025 porte 

attribution d’une subvention dans le cadre du fonds d’accompagnement vélos, sous forme de fonds de concours à 

la commune de Saint André Les Vergers, d’un montant de 140 774 € pour la création d’une voie verte le long du bois 

de la Fontaine Saint-Martin et d’un montant de 375 € pour l’implantation d’arceaux vélos. 

Le Conseil municipal : 

- Approuve le fonds de concours d’un montant de 140 774 € pour la création d’une voie verte le long 

du bois de la Fontaine Saint-Martin et d’un montant de 375 € pour l’implantation d’arceaux, 

- Autorise Madame le Maire ou son représentant à signer tout document afférent à cette affaire. 

 

Vote : unanimité 

 

 

 

DCM 2025/662 – Acquisition de la parcelle cadastrée en section BH 207 Chemin des Perrières 

 

Mme le Maire a été sollicitée par Me MAILLARD, Notaire, dans le cadre d’une succession, pour l’acquisition par la 

Commune de la parcelle BH n°207 d’une contenance de 761 m². Cette parcelle se situe en bordure du Chemin des 

Perriéres à proximité du Centre technique des Perriéres. 

 

 Le propriétaire de la parcelle est d’accord pour la céder au prix de 7 610 €. 

 

Le Conseil municipal autorise Madame le Maire ou son représentant : 



- à acquérir la parcelle BH n°207 pour une contenance totale de 761 m² pour un montant de 7 610 €, 

- a confier à Maître CUISANCE, notaire à Saint-André les Vergers, la rédaction de l’acte pour le compte 

de la Commune.  

- à signer tous les documents nécessaires à la réalisation de cette opération. 

 

 

Vote : unanimité 

 

 

DCM 2025/663 – Accord-cadre à bons de commande pour la fourniture de matériels informatiques 

– Autorisation à lancer et à signer le marché public 

 

La Ville souhaite recourir à un marché public de fournitures de matériels informatiques, sous la forme d’un accord-

cadre mono-attributaire à bon de commande. 

 

Les lots seront conclus pour une durée d’un an, renouvelable tacitement 3 fois. 

 

Le Conseil municipal : 

- approuve le lancement, selon une procédure formalisée, des lots susvisés relatif à la fourniture de 

matériels informatiques ; 

- autorise Madame le Maire ou son représentant à signer lesdits lots avec le ou les titulaire(s) retenu(s) 

préalablement par la Commission d’Appel d’Offres et, d’une manière générale d’entreprendre toutes 

les démarches et diligences nécessaires relatives à la préparation et à la passation de cette 

consultation. 

 

Vote : unanimité 

 
 

DCM 2025/664 – Rapport sur la délégation de service public de la fourrière automobile 

municipale - Exercice 2024 

 

Le Conseil Municipal, lors de sa séance du 22 novembre 2022, a renouvelé la délégation du service public de la 

fourrière automobile municipale à la SARL JB, représentée par M. José BELTRAMELLI, pour une durée de 5 ans, à 

compter du 1er janvier 2023. Cette délégation arrive à échéance au 31/12/2027. 

Pour l’année 2024, 38 véhicules ont été enlevés et mis en fourrière, alors qu’en 2023, 47 véhicules avaient été enlevés 

et mis en fourrière. 

Suite à la mise en fourrière ; 12 véhicules ont été remis à leur propriétaire, 23 véhicules ont été remis à un 

démolisseur, 1 véhicule a été remis au service des domaines, 2 véhicules restent sur le parc au 31/12/2024. 

La durée moyenne de garde des véhicules est de 21 jours. Le coût total de cette prestation est de 9 672.88 € T.T.C.   

Le Conseil municipal prend acte du présent rapport. 

 

 

 

 



 
DCM 2025/665 – État des travaux de la Commission Consultative des 

Services Publics Locaux – année 2024 
 

Pour l’année 2024, la Commission Consultative des Services Publics Locaux s’est réunie une fois le 4 juin 2024 et a 

examiné le rapport suivant : 

- rapport annuel sur la délégation de service public de la fourrière municipale – exercice 2023 

 

Le Conseil Municipal prend acte du présent rapport. 

 
 

 

 
DCM 2025/666 – Avis sur le plan de mobilité de Troyes Champagne Métropole 

 

Troyes Champagne Métropole a lancé en 2023 une démarche d’élaboration de Plan de Mobilité en 2023 afin de 

planifier sa politique en matière de mobilité sur son territoire. Le document présente un diagnostic, un plan 

d’actions ainsi que quatre annexes dont 3 obligatoires. Le projet du Plan d’actions comporte trois objectifs :  

- Encourager et confirmer une pratique intermodale dans les déplacements du quotidien ; 

- Développer une mobilité au service de l’attractivité du territoire ; 

- Décarboner les transports et tendre vers une mobilité plus durable. 

 

La commune a été sollicitée par Troyes Champagne Métropole le 7 mars 2025. Son avis sera transmis à la 

Communauté d’agglomération de Troyes Champagne Métropole pour prise en compte dans le cadre de la 

procédure d’élaboration du Plan de Mobilité 2025-2035. 

 
Le Conseil municipal rend un avis favorable au projet arrêté du plan de mobilité de Troyes Champagne Métropole. 
 
M. Florent BALLANFAT et Mme Catherine LEDOUBLE sont intervenus sur ce dossier. 
 
Vote : 27 voix pour 

              5 voix contre (Mmes GARET, ROGE + pouvoir de M. LAROCHE, M. BALLANFAT + pouvoir de M. CORNEVIN) 
 

 

 

DCM 2024/667 - Information sur l’exercice de la compétence donnée à Mme. le Maire par 

application de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 

 

Le Conseil Municipal a été informé des décisions prises par Mme le Maire depuis le dernier conseil.  

Le Conseil Municipal prend acte du présent rapport. 

 

xxxxxx  


